
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-643

Objet : Patrimoine - CONTRAT 2024C100 Entretien/maintenance, dépannage, vérifications 
règlementaires des alarmes intrusion et systèmes de télésurveillance des locaux ARCHE 
Agglo

ARCHE Agglo

V n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2020-
au Président ;

Considérant la nécessité de conclure un marché pour 
vérifications règlementaires des alarmes intrusion et systèmes de télésurveillance des locaux 
ARCHE Agglo,

Considérant -cadre à bons de commande mono-attributaire,

22-8 du Code de la commande publique, une consultation en date du 4
octobre 2024 a été adressée à 4 opérateurs économiques ;

Considérant que ce marché a été dévolu suivant une procédure adaptée en application des articles 
R.2162-1 à -6 et R2162-13/-14 du Code de la Commande Publique ; 

C

Considéran ERALPRO est économiquement la plus avantageuse et 

Considérant que les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE

Article 1 - De conclure et signer le marché relatif à un contrat pour 
dépannage, vérifications règlementaires des alarmes intrusion et systèmes de télésurveillance des 
locaux ARCHE Agglo, ERALPRO située au 6 Rue Latécoère 26000 VALENCE En 
co-traitance avec la Sté SOTEL Surveillance.
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Article 2 - Le marché est conclu pour les montants suivants sur la durée du marché de 4 ans :

Montant minimum:  500 euros HT
Montant maximum: 40 000 euros HT

Suivant échéancier de reprise des installations

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
tement, au comptable 

Article 4 - La présente décision pourra faire :

Envoyé en préfecture le 15/11/2024
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 15/11/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo


